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– PROGRAMME FAJE – 

 

 

Améliorez votre CV par une 1ère expérience professionnelle en région ou  à l’étranger 
 
 

Jeunes diplômés, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur vous propose de 

valoriser votre formation initiale en accédant, après une formation et un 

accompagnement préalables, à une expérience professionnelle significative au 

sein d’une entreprise régionale (pour les BAC+2 uniquement) ou d’une 

entreprise située à l’étranger. 

 
Le programme FAJE se déroule en deux phases. La première, d’une durée de 8 ou 12 semaines 
(selon le niveau de diplôme), au cours de laquelle les bénéficiaires reçoivent les conseils et les 
outils nécessaires au montage de leur projet de mission professionnelle. La seconde, réservée à 
ceux qui sont sélectionnés à l’issue de la première phase, permet de réaliser une mission de 6 
mois au sein d’une entreprise.  
 
 

Bénéficiaires : 
 
Bac+3 et plus: 
 Jeunes âgés de moins de 30 ans résidant en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 titulaires d’un diplôme minimum Bac+3 validé depuis 3 ans maximum,  
 dont le baccalauréat ou l’un des diplômes a été obtenu en Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 à la recherche d’un 1er emploi et inscrits dans un Pôle Emploi régional. 
 
Bac+2 : 
 Jeunes âgés de moins de 25 ans résidant en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 titulaires d’un diplôme Bac+2 depuis 3 ans maximum,  
 dont le baccalauréat ou le Bac+2 a été obtenu en Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 à la recherche d’un 1er emploi et inscrits dans un Pôle Emploi régional. 

 
 
Information sur le programme et dépôt des candidatures : 
 
 Réunions d’information à Nice, Marseille et Toulon (dates et lieux sur le site web Région dès 
qu’ils sont déterminés).  
 Dépôt des candidatures : dossier remis à l’issue des réunions d’information.  
 
 
Sélection : 
 
 La sélection se fait au sein de comités composés des différents partenaires du programme. 
 
 
 



  2 

Contenu du dispositif : 
 
 1ère phase : session de formation et d’accompagnement au cours de laquelle il s’agit de 
réaliser un bilan personnel et professionnel, de vérifier l’opportunité d’une expérience 
professionnelle à l’étranger et de trouver une mission au sein d’une entreprise.  
 
 2nde phase : pour ceux dont les projets sont sélectionnés, réalisation d’une mission 
professionnelle au sein d’une entreprise située à l’étranger. Les titulaires d’un Bac+2 ont 
également la possibilité d’effectuer cette mission dans une entreprise régionale. 
 
 
Durée : 
 
 1ère phase : session de formation et d’accompagnement de 8 semaines pour les jeunes 
titulaires d’un Bac+3 et plus, ou de 12 semaines pour les jeunes titulaires d’un Bac+2. 
 2nde phase : mission en entreprise de 6 mois.  
 
 
Montant : 
 
 1ère phase : 300 € environ par mois de rémunération pour les jeunes qui ne perçoivent pas 
d’allocations du pôle emploi (le montant est notamment calculé en fonction de l’âge et de 
l’éloignement entre le lieu de domicile et le lieu de formation). 
  2nde phase : 610 € par mois durant la mission à l’étranger ainsi qu’une aide au voyage 
(remboursement, au tarif le plus économique, des billets de transport aller/retour sur justificatifs) ou 
450 € par mois durant la mission en région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
Informations :  
 
- Région Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service Vie Etudiante et Mobilité Internationale : 04.91.57.54.44 
 

Ce programme est financé à 100% par la Région  
 
 

                                   


